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Les enduits à la chaux

La chaux est un liant, et l’élément de base de la construction traditionnelle.
Elle est aussi utilisée pour toute une gamme de finitions, enduits, badigeons et peinture. La 
chaux est un matériau minéral souple que l’on applique mélangé à divers agrégats pour 
enduire les murs intérieurs et extérieurs et pour jointoyer les pierres ou bien, simplement 
diluée dans de l’eau en lait ou en pâte, pour différentes techniques décoratives de peinture. La 
chaux se colore par les sables ou par adjonction de pigments.

Le terme d’enduit désigne un ouvrage de revêtement pour garnir, protéger ou finir une 
surface.
Utilitaire ou décoratif, c’est un ouvrage d’homogénéisation des surfaces.

Les fonctions d’un enduit se déclinent selon deux rôles prioritaires :

  La protection et l’isolation, contre l’humidité et ses mécanismes de pénétration de l’eau 
(gravité, capillarité, condensation, gel); également contre la conjugaison vent et humidité.

  La présentation, pour redresser les surfaces internes inégales mais également pour habiller 
les parements externes, en leur ajoutant une dimension décorative. Au-delà de ce rôle de 
présentation, l’enduit appartient au domaine de l’architecture et participe à sa composition.

Elles sont obtenues par cuisson (calcination, à environ 850°) de calcaires contenant plus 
ou moins d’argiles (de 0% à 20% maximum); le faible échauffement des molécules permet au 
matériau de garder toutes ses caractéristiques naturelles (respiration, aptitude à véhiculer la 
vapeur d’eau, capillarité).

Les chaux aériennes

Lorsque le calcaire utilisé est pur ou quasiment pur, la chaux est dite aérienne; elle fait sa 
prise uniquement à l’air. Par cuisson, on obtient une chaux vive qui était traditionnellement 
éteinte dans des grands bacs d’eau, la chaux en pâte (grande facilité de conservation sous 
cette forme) ; elle est aujourd’hui éteinte artificiellement par vaporisation (technique industrielle) 
et mise en sac.
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Elles sont obtenues par cuisson (calcination, à environ 850°) de calcaires contenant plus ou moins    
d’argiles (de 0% à 20% maximum); le faible échauffement des molécules permet au matériau de        
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1/ LES CHAUX AERIENNES : 
 
Lorsque le calcaire utilisé est pur ou quasiment pur, la chaux est dite aérienne; elle fait  sa prise        
uniquement à l’air. Par cuisson, on obtient une chaux vive qui était traditionnellement éteinte dans des 
grands bacs d’eau, la chaux en pâte (grande facilité de conservation sous cette forme) ; elle est         
aujourd’hui  éteinte artificiellement par vaporisation (technique industrielle) et mise en sac. 

Four à chaux (Jura) 

Extrait de l’Art du        
Chaufournier 
 M .  F ou rc ro y  de          
Ramecourt  (1766) 

Exemple de chaux  aérienne: 
« Balthazard & Cotte  » « Chaux 
en pâte  Σmos »...etc 

17/11/03 

Les intérêts de ce liant sont : 
 Sa grande souplesse et ses    

caractéristiques très proches 
de celles de la pierre ; on     
obtient une homogénéité de 
comportement par sa faculté 
de respirer et de véhiculer 
l’eau. 

 Son uti lisation pour les        
badigeons dûe à son unique 
prise à l’air (tant qu’elle est 
dans l’eau, elle ne prend pas). 

 Sa neutralité de couleur. 
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Les intérêts de ce liant sont : 
 Sa grande souplesse et ses    

caractéristiques très proches 
de celles de la pierre ; on     
obtient une homogénéité de 
comportement par sa faculté 
de respirer et de véhiculer 
l’eau. 

 Son uti lisation pour les        
badigeons dûe à son unique 
prise à l’air (tant qu’elle est 
dans l’eau, elle ne prend pas). 

 Sa neutralité de couleur. 

Four à chaux (Jura)

Extrait de l’Art du Chaufournier 
M.Fourcroy de Ramecourt 
(1766)
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Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine

La Direction Régionale des Affaires Culturelles est le service déconcentré du ministère 
de la Culture et de la Communication. Elle exerce à la fois des missions régionales et 
départementales. En 2010, la DRAC a intégré les SDAP, services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine, désormais appelés services territoriaux de l’architecture et 
du patrimoine (STAP).

La DRAC coordonne et met en oeuvre la politique du ministère de la Culture et de la 
Communication dans la région. Elle veille à l’application des lois et réglementations du 
domaine culturel. Ses missions concernent la protection et la valorisation du patrimoine, la 
promotion de l’architecture, le soutien à la création artistique et la démocratisation culturelle. 
La DRAC veille à la cohérence d’une politique globale en région et agit en liaison étroite 
avec les collectivités locales.

Ainsi, dans le champ des patrimoines et de l’architecture, plusieurs de ses services 
contribuent à la mise en œuvre de la réglementation en vigueur, tels que : la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques, le Service Architecture, le Service Régional de 
l’Archéologie et les huit Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine.

Les STAP participent à la promotion de la qualité patrimoniale, architecturale et urbaine, à 
la conservation et à la valorisation du patrimoine monumental. Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur des espaces protégés : abords de monuments historiques, secteurs 
sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) 
ou aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). Avec les autres services 
de l’État en région, ils participent à la gestion des sites et paysages, à l’aménagement 
du territoire et aux réglementations concernant l’environnement, l’urbanisme et le 
renouvellement urbain, dans un objectif de qualité durable des espaces urbains et naturels.

Au moyen d’une équipe pluridisciplinaire, les STAP, services de proximité, travaillent en 
relation directe avec les usagers et de nombreux partenaires ou interlocuteurs institutionnels.

Au sein de la DRAC, les STAP œuvrent pour la promotion d’un aménagement qualitatif et 
durable du territoire, où paysage, urbanisme et architecture entretiennent un dialogue 
raisonné entre dynamiques de projet et prise en compte du patrimoine.

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
http://www.culture.gouv.fr/rhone-alpes/ 
Le Grenier d’Abondance - 6 quai Saint-Vincent - 69283 LYON cedex 01

DRAC Rhône-Alpes . . . . . . 04 72 00 44 00
STAP de l’Ain . . . . . . . . . . . . 04 74 22 23 23
STAP de l’Ardèche . . . . . . . . 04 75 66 74 90

STAP de la Drôme . . . . . . . . 04 75 82 37 73
STAP de l’Isère. . . . . . . . . . . 04 56 59 42 46
STAP de la Loire. . . . . . . . . . 04 77 49 35 52

STAP du Rhône . . . . . . . . . . 04 72 26 59 70
STAP de la Savoie . . . . . . . . 04 79 60 67 60
STAP de la Haute Savoie . . . 04 50 10 30 02

TERRITOIRE

Direction Régionale  
des Affaires Culturelles  
Rhône-AlpesPRÉFET DE LA RÉGION 

RHÔNE-ALPES

STAP

•	 Traversée	par	les grandes voies de communication 

que sont les vallées de la Saône et du Rhône, et par 

d’importants réseaux de transport autoroutiers, ferro-

viaires et aériens, la région Rhône-Alpes se caractérise 

par une grande variété d’espaces naturels bordés 

à l’ouest par le Massif Central, zone de moyenne 

montagne, et à l’est par l’imposant massif des Alpes.

•	 Deuxième région métropolitaine par sa superficie 

et par sa population (6 millions d’habitants en 2007), la 

région composée de 8 départements, s’organise autour 

de trois grands pôles urbains (Lyon, capitale régio-

nale qui regroupe le quart de la population, Grenoble et 

Saint-Étienne) et un réseau de villes moyennes en plein 

développement (Chambéry, Annecy, Valence).

•	 L’industrie, moteur historique du développement 

économique de la région, joue un rôle important dans 

l’activité régionale. La production est très diversi-

fiée : soierie et textiles, agroalimentaire, équipements 

mécaniques, métallurgie, chimie et pétrochimie, 

pharmacie, composants, équipements électriques et 

électroniques…

•	 Son histoire très riche, a laissé de nombreux 

témoignages patrimoniaux depuis la Préhistoire – où 

les occupants de la grotte Chauvet (Ardèche) dessinent 

les premières oeuvres d’art connues de l’humanité – 

jusqu’aux réalisations architecturales très récentes. 

Aussi, ce patrimoine régional bénéficie d’un très grand 

nombre de mesures de protections au titre de diverses 

législations.

PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

6 211 811 habitants
2 879 communes
78,5 % de communes rurales
141 hab/km²
43 698 km²

2500 édifices protégés 
monuments historiques

719 sites inscrits  
ou classés

 66 ZPPAUP 

 3 secteurs sauvegardés 

 260 édifices et 
ensembles urbains  
labellisés Patrimoine XXème

 1 site inscrit sur la liste 
patrimoine mondial 
UNESCO

en bref

Les missions de la DRAC

Les missions des STAP

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
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Enduit ancien se délitant et laissant apparaître ses 
différentes couches de l’enduit…
Mortier réalisé au 19éme siècle avec une chaux 
hydraulique locale.

La Cuisson du Calcaire
Remarque: Le même minerai, suivant sa cuisson, 
peut donner une chaux ou un ciment !!!

Normes de chaux naturelles (nF15-
311 pour la France et En459 1-2-3 pour 
l’Europe) 

Les chaux aériennes :
CL90, 80, 70 (chaux calcique, obtenue 
par calcination de calcaire naturel; sans 
additif)

Les chaux hydrauliques naturelles :
nHL2 ou 3.5 ou 5 (chaux obtenue par 
calcination de calcaire naturellement 
argileux ou siliceux, à faible température).
L’indice (2 ou 3.5 ou 5) correspond à la 
résistance à la compression du mortier 
sec (21 jours)

 Les intérêts de ce liant sont :

         Sa grande souplesse et ses caractéristiques très proches 
de celles de la pierre ; on obtient une homogénéité 
de comportement par sa faculté de respirer et de 
véhiculer l’eau. 

   Son utilisation pour les badigeons dûe à son unique prise 
à l’air (tant qu’elle est dans l’eau, elle ne prend pas).

  Sa neutralité de couleur.

Exemple de chaux aérienne
« Balthazard & Cotte » « Chaux en pâte Emos »...etc
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- La protection et l'isolation, contre l'humidité et ses mécanismes de pénétration de l'eau (gravité,      
capillarité, condensation, gel); également contre la conjugaison vent et humidité.  
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Elles sont obtenues par cuisson (calcination, à environ 850°) de calcaires contenant plus ou moins    
d’argiles (de 0% à 20% maximum); le faible échauffement des molécules permet au matériau de        
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capillarité). 
 
1/ LES CHAUX AERIENNES : 
 
Lorsque le calcaire utilisé est pur ou quasiment pur, la chaux est dite aérienne; elle fait  sa prise        
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Four à chaux (Jura) 

Extrait de l’Art du        
Chaufournier 
 M .  F ou rc ro y  de          
Ramecourt  (1766) 

Exemple de chaux  aérienne: 
« Balthazard & Cotte  » « Chaux 
en pâte  Σmos »...etc 

17/11/03 

Les intérêts de ce liant sont : 
 Sa grande souplesse et ses    

caractéristiques très proches 
de celles de la pierre ; on     
obtient une homogénéité de 
comportement par sa faculté 
de respirer et de véhiculer 
l’eau. 

 Son uti lisation pour les        
badigeons dûe à son unique 
prise à l’air (tant qu’elle est 
dans l’eau, elle ne prend pas). 

 Sa neutralité de couleur. 

Les chaux aériennes

Une chaux est dite hydraulique naturelle lorsque le calcaire contient un maximum de 20% d’argile, silice ou d’oxyde de 
magnésium. Elle effectue sa prise en partie sous l’action de l’eau, d’où le terme hydraulique de par sa faible composition 
d’argile, mais aussi sous l’action de l’air puisqu’elle comporte un minimum de 80% de chaux aérienne.

Les intérêts de ce liant sont les suivants:

   il reste souple et ses caractéristiques sont proches de celle de la pierre,
  de par sa prise hydraulique, le produit est plus facile à appliquer, et prend plus vite.

Ses inconvénients majeurs sont:

   sa teinte moins blanche que la chaux aérienne, et une dureté sensible,
  l’impossibilité d’utilisation dans le cadre de la fabrication de badigeon de par sa prise hydraulique.
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Chaux en pâte ; mélange avec le 
granulat ; remarquer la plasticité de 
la préparation

1. Enduit appliqué façon «dégradée», 
phénomène de harpage trop exagéré, qui 
efface toute la nervosité et la précision de 
l’architecture …

2. Surépaisseur de l’enduit qui aurait dû 
venir « mourir » sur la pierre...

3. Vue sur un enduit fin et tendu sur sa 
maçonnerie, bien arrêté sur les pierres 
d’encadrements des baies

1.

2. 3.

Bétonnière proscrite malaxeur horizontal La chaux « c’est dur »

La préparation

La mise en oeuvre

Elle est assez délicate, et exige du maçon un savoir faire, ou une formation à ces techniques; 
aussi le mélange de la chaux, du sable et de l’eau n’est guère aisé avec une bétonnière habituelle 
vu la trop grande onctuosité du mortier; la tendance est alors de trop mouiller le mortier par 
manque de matériel adéquat (nécessité d’utiliser des malaxeurs horizontaux). Un mortier trop 
mouillé générera du faïençage au séchage.

Pour la mise en oeuvre de l’enduit, il est nécessaire de bien observer les maçonneries et de 
savoir « lire » les surfaces (pierres de moellonnage, pierres de taille, pierres de modénature ou
d’encadrement…) afin d’appliquer une épaisseur raisonnable d’enduit qui doit se tendre sur 
la maçonnerie et venir mourir sur les pierres à montrer, sans effet de harpage ou de double 
encadrement (type « poste de télévision »); le but est de conserver le relief propre de la façade, 
sans réinterpréter son architecture...

Remarque : Les machines à projeter sont à éviter, car elles facilitent l’excès d’épaisseur de 
l’enduit, et ne permettent pas assez de « coller » l’enduit à sa maçonnerie. Le mortier de chaux 
étant trop onctueux, il ne passe pas par les tuyaux de ces machines...
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LE TERRITOIRE
Un département traversé par deux cours d’eau, Rhône et Saône, présentant 

des paysages d’une grande variété qui en font sa richesse et qui déter-

minent l’organisation du territoire Rhôdhanien : au nord du département, des 

moyennes montagnes, puis le pays du Beaujolais, enfin au sud les monts du 

Lyonnais, et le Pilat Rhôdhanien… En contraste à l’Est des monts, s’étendent 

les plaines et bas plateaux du sillon de la Saône et du Rhône.

Cette géographie particulière lui confère un rôle déterminant et stratégique 
dans les échanges commerciaux. Des industries très présentes s’y sont déve-

loppées parmi lesquelles la soierie et les textiles, la raffinerie, la métallurgie, 

la chimie et la pharmacie, la raffinerie, ou encore la construction automobile.

Des vignobles réputés (côtes-du-Rhône, côte-rôtie, beaujolais), les cultures 

maraîchères de qualité, la sylviculture et l’élevage se pratiquent notamment 

sur les monts du Beaujolais.

4e département français en terme de population, le poids de la conurbation 

lyonnaise est aussi le reflet de la vitalité économique du département, drainé 

par d’importants réseaux de transport : aéroports Saint-Exupéry et Bron, 

autoroutes et TGV, en opposition aux territoires ruraux. L’engouement pour 

l’habitat en zone périurbaine a conduit le Rhône vers une organisation polycen-

trique à Lyon et dans les communes limitrophes. Aujourd’hui, la région urbaine 

de Lyon déborde jusque dans la Loire, dans l’Ain, le Nord-Isère et la Drôme.

148 communes sont concernées par une protection.

en bref

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
0 5 10 20

km

h
N 

1 578 869 habitants
293 communes
59 % de communes rurales
486 hab / km²
3 249 km²

505 monuments  
historiques
Patrimoine religieux : 91
Patrimoine civil : 340
Patrimoine rural : 17
Patrimoine scolaire : 3
Patrimoine militaire : 1
Patrimoine hospitalier : 5
Patrimoine industriel : 12
Patrimoine archéologique : 45
Infrastructures : 7

1 monument  
historique d’État  
dont l’ABF est conservateur  
et Administrateur du Trésor
Primatiale Saint-Jean 

43 sites protégés, 1461 ha
Sites classés : 12
Sites inscrits : 31

1 site inscrit UNESCO

9 ZPPAUP arrêtées 
Anse
Lyon Croix-Rousse
Neuville/Albigny
Pommiers
Salles-Arbuissonnas
Savigny
Thizy
Villeurbanne
St Symphorien d’Ozon

1 secteur sauvegardé
Vieux Lyon

61 édifices “Label XXè”
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Coupe sur une maçonnerie et son enduit. Il est important de préciser qu’un bon mortier doit 
être composé de granulats de différentes tailles, afin d’éviter les vides, d’obtenir une meilleure 
cohésion et plus de points de contact.

Brillance d’un enduit teinté dans la masse

Les corps d’enduits

Ils sont généralement au nombre de trois ou deux, et très minces:
  la couche d’accroche, maigre,
 la couche de dégrossissage, ou corps d’enduit, encore très 
sablonneux,
  la couche de finition, assez grasse…
  … et son traditionnel badigeon à la chaux pour sa protection et sa 
décoration (voir la fiche correspondante)

Les finitions

L’utilisation de la taloche s’est trop généralisée depuis une trentaine 
d’année, car elle permet de travailler vite, et avec des épaisseurs d’enduit 
importantes; cet outil n’est apparu qu’au XIXème siècle et ne devrait 
donc pas être utilisé sur des immeubles plus anciens! Seule la finition à la 
truelle permet de travailler des épaisseurs moindres, et donne un meilleur 
rendu à la surface (lisse, sans trace de sable, ni cet effet vermiculé).

L’enduit teinté dans la masse est possible dès lors que le poids de 
pigments ne dépasse pas 3% du poids de chaux; au delà, la quantité 
de fines est trop importante, et il est nécessaire d’ajuvanter, donc de 
pervertir l’enduit, de le rendre hydrofuge, et donc contraire aux qualités 
propre de la chaux…

Les enduits prêts à l’emploi

Le monde industriel du bâtiment nous propose un certain nombre de produits prêts à l’emploi, contenant le liant et le sable 
déjà mélangé; le contenu exact de ces produits est protégé par des droits et secrets de fabrication, ce qui ne permet pas 
de connaître exactement leurs caractéristiques (dès lors qu’il s’agit de mélange, la norme de chaux n’est plus indiquée). 
on se trouve alors face à des produits aux noms évocateurs, mais contenant des quantités de ciments et adjuvants 
non négligeables et préjudiciables pour les maçonneries et les finitions traditionnelles. Il est donc nécessaire que 
le maçon réalise sa préparation lui même avec des chaux bien identifiées et des sables aux granulométries et couleurs 
connues. Aucun adjuvant n’est nécessaire pour les corps d’enduits.
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Les enduits à la chaux

NB: les enduits teintés dans la masse sont des faux historiques; ils n’ont 
jamais existé et sont de purs produits industriels incompatibles avec les 
maçonneries traditionnelles, et vieillissent très vite, brillent et se décollent à 
terme…

L’enduit doit respecter le bâti et la maçonnerie sur lequel il va être 
appliqué; il n’y a pas de bon ou mauvais enduits ou liants, mais des bons ou 
des mauvais choix de restauration et de méthodes d’application.

Utiliser la chaux est bien souvent l’apprentissage d’une culture oubliée; pour 
les architectes, c’est aussi une autre compréhension de l’architecture.

Deux cas d’enduits récents (10 à 15 ans) déjà décollés: le corps d’enduit est constitué d’un liant 
trop dur et en trop grande quantité; la couche de finition est constituée avec de la chaux naturelle 
et beaucoup de sable. or, la règle qui consiste à ce que « le maigre porte le gras » n’a pas été 
respectée, alors que la couche de finition (enduit teint dans la masse avec des sables de couleur et 
fait sur place à droite, et avec badigeon en finition à gauche) était satisfaisante esthétiquement...

Exemple d’une bonne finition où l’enduit à la chaux est tendu sur la maçonnerie, sans harpage, et 
le badigeon soigneusement appliqué. (voir fiche badigeon)

Conclusion

Formation:
   l’Ecole d’Avignon (Centre de formation à la réhabilitation du patrimoine architectural),
 tel: 04 90 85 59 82 (et www.ecole-avignon.com),
   les Ateliers de Chanteloube Chanteloube 43490 LAFARRE,
   pour les architectes DPLG, Centre des hautes études de Chaillot Paris.

Compléments techniques

Le problème de la résistance

A la désignation du type de chaux, un indice numérique permet de classer la résistance de la chaux; elle se mesure en 
Méga Pascal (Mpa) à 28 jours de séchage. Par conséquent, le durcissement par carbonatation qui s’effectue de façon très 
significative dans les mois qui suivent est négligé.
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Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine

La Direction Régionale des Affaires Culturelles est le service déconcentré du ministère 
de la Culture et de la Communication. Elle exerce à la fois des missions régionales et 
départementales. En 2010, la DRAC a intégré les SDAP, services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine, désormais appelés services territoriaux de l’architecture et 
du patrimoine (STAP).

La DRAC coordonne et met en oeuvre la politique du ministère de la Culture et de la 
Communication dans la région. Elle veille à l’application des lois et réglementations du 
domaine culturel. Ses missions concernent la protection et la valorisation du patrimoine, la 
promotion de l’architecture, le soutien à la création artistique et la démocratisation culturelle. 
La DRAC veille à la cohérence d’une politique globale en région et agit en liaison étroite 
avec les collectivités locales.

Ainsi, dans le champ des patrimoines et de l’architecture, plusieurs de ses services 
contribuent à la mise en œuvre de la réglementation en vigueur, tels que : la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques, le Service Architecture, le Service Régional de 
l’Archéologie et les huit Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine.

Les STAP participent à la promotion de la qualité patrimoniale, architecturale et urbaine, à 
la conservation et à la valorisation du patrimoine monumental. Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur des espaces protégés : abords de monuments historiques, secteurs 
sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) 
ou aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). Avec les autres services 
de l’État en région, ils participent à la gestion des sites et paysages, à l’aménagement 
du territoire et aux réglementations concernant l’environnement, l’urbanisme et le 
renouvellement urbain, dans un objectif de qualité durable des espaces urbains et naturels.

Au moyen d’une équipe pluridisciplinaire, les STAP, services de proximité, travaillent en 
relation directe avec les usagers et de nombreux partenaires ou interlocuteurs institutionnels.

Au sein de la DRAC, les STAP œuvrent pour la promotion d’un aménagement qualitatif et 
durable du territoire, où paysage, urbanisme et architecture entretiennent un dialogue 
raisonné entre dynamiques de projet et prise en compte du patrimoine.

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
http://www.culture.gouv.fr/rhone-alpes/ 
Le Grenier d’Abondance - 6 quai Saint-Vincent - 69283 LYON cedex 01

DRAC Rhône-Alpes . . . . . . 04 72 00 44 00
STAP de l’Ain . . . . . . . . . . . . 04 74 22 23 23
STAP de l’Ardèche . . . . . . . . 04 75 66 74 90

STAP de la Drôme . . . . . . . . 04 75 82 37 73
STAP de l’Isère. . . . . . . . . . . 04 56 59 42 46
STAP de la Loire. . . . . . . . . . 04 77 49 35 52

STAP du Rhône . . . . . . . . . . 04 72 26 59 70
STAP de la Savoie . . . . . . . . 04 79 60 67 60
STAP de la Haute Savoie . . . 04 50 10 30 02

TERRITOIRE

Direction Régionale  
des Affaires Culturelles  
Rhône-AlpesPRÉFET DE LA RÉGION 

RHÔNE-ALPES

STAP

•	 Traversée	par	les grandes voies de communication 

que sont les vallées de la Saône et du Rhône, et par 

d’importants réseaux de transport autoroutiers, ferro-

viaires et aériens, la région Rhône-Alpes se caractérise 

par une grande variété d’espaces naturels bordés 

à l’ouest par le Massif Central, zone de moyenne 

montagne, et à l’est par l’imposant massif des Alpes.

•	 Deuxième région métropolitaine par sa superficie 

et par sa population (6 millions d’habitants en 2007), la 

région composée de 8 départements, s’organise autour 

de trois grands pôles urbains (Lyon, capitale régio-

nale qui regroupe le quart de la population, Grenoble et 

Saint-Étienne) et un réseau de villes moyennes en plein 

développement (Chambéry, Annecy, Valence).

•	 L’industrie, moteur historique du développement 

économique de la région, joue un rôle important dans 

l’activité régionale. La production est très diversi-

fiée : soierie et textiles, agroalimentaire, équipements 

mécaniques, métallurgie, chimie et pétrochimie, 

pharmacie, composants, équipements électriques et 

électroniques…

•	 Son histoire très riche, a laissé de nombreux 

témoignages patrimoniaux depuis la Préhistoire – où 

les occupants de la grotte Chauvet (Ardèche) dessinent 

les premières oeuvres d’art connues de l’humanité – 

jusqu’aux réalisations architecturales très récentes. 

Aussi, ce patrimoine régional bénéficie d’un très grand 

nombre de mesures de protections au titre de diverses 

législations.

PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

6 211 811 habitants
2 879 communes
78,5 % de communes rurales
141 hab/km²
43 698 km²

2500 édifices protégés 
monuments historiques

719 sites inscrits  
ou classés

 66 ZPPAUP 

 3 secteurs sauvegardés 

 260 édifices et 
ensembles urbains  
labellisés Patrimoine XXème

 1 site inscrit sur la liste 
patrimoine mondial 
UNESCO

en bref

Les missions de la DRAC

Les missions des STAP

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
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LE TERRITOIRE
Un département traversé par deux cours d’eau, Rhône et Saône, présentant 

des paysages d’une grande variété qui en font sa richesse et qui déter-

minent l’organisation du territoire Rhôdhanien : au nord du département, des 

moyennes montagnes, puis le pays du Beaujolais, enfin au sud les monts du 

Lyonnais, et le Pilat Rhôdhanien… En contraste à l’Est des monts, s’étendent 

les plaines et bas plateaux du sillon de la Saône et du Rhône.

Cette géographie particulière lui confère un rôle déterminant et stratégique 
dans les échanges commerciaux. Des industries très présentes s’y sont déve-

loppées parmi lesquelles la soierie et les textiles, la raffinerie, la métallurgie, 

la chimie et la pharmacie, la raffinerie, ou encore la construction automobile.

Des vignobles réputés (côtes-du-Rhône, côte-rôtie, beaujolais), les cultures 

maraîchères de qualité, la sylviculture et l’élevage se pratiquent notamment 

sur les monts du Beaujolais.

4e département français en terme de population, le poids de la conurbation 

lyonnaise est aussi le reflet de la vitalité économique du département, drainé 

par d’importants réseaux de transport : aéroports Saint-Exupéry et Bron, 

autoroutes et TGV, en opposition aux territoires ruraux. L’engouement pour 

l’habitat en zone périurbaine a conduit le Rhône vers une organisation polycen-

trique à Lyon et dans les communes limitrophes. Aujourd’hui, la région urbaine 

de Lyon déborde jusque dans la Loire, dans l’Ain, le Nord-Isère et la Drôme.

148 communes sont concernées par une protection.

en bref

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits
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1 578 869 habitants
293 communes
59 % de communes rurales
486 hab / km²
3 249 km²

505 monuments  
historiques
Patrimoine religieux : 91
Patrimoine civil : 340
Patrimoine rural : 17
Patrimoine scolaire : 3
Patrimoine militaire : 1
Patrimoine hospitalier : 5
Patrimoine industriel : 12
Patrimoine archéologique : 45
Infrastructures : 7

1 monument  
historique d’État  
dont l’ABF est conservateur  
et Administrateur du Trésor
Primatiale Saint-Jean 

43 sites protégés, 1461 ha
Sites classés : 12
Sites inscrits : 31

1 site inscrit UNESCO

9 ZPPAUP arrêtées 
Anse
Lyon Croix-Rousse
Neuville/Albigny
Pommiers
Salles-Arbuissonnas
Savigny
Thizy
Villeurbanne
St Symphorien d’Ozon

1 secteur sauvegardé
Vieux Lyon

61 édifices “Label XXè”
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Tél.: 04 72 26 59 70 – Fax : 04 72 26 59 89

Remarque :
L’indice de référence indique toujours la 
résistance MInInALE! 
Il convient d’être très prudent dans son 
choix, notamment dans le cas d’une 
nHL5 qui peut présenter une résistance 
de 5 Mpa comme de 15 Mpa ! ! !

Cette résistance est à adapter en fonction de l’usage que l’on en aura: pour des mortiers liés à de la construction en terre ou 
avec des pierres tendres, on s’orientera vers des liants à faible résistance; pour des constructions avec de la pierre granitique, 
on pourra tendre vers des liants plus durs.

Réaliser soi-même son mortier est assurément un gage de réussite; il est 
nécessaire dans un premier temps d’observer le mortier ancien encore présent 
sur les murs; il faut observer son liant, sa couleur et dureté, puis analyser 
les granulats (couleurs, provenance, tailles…). Alors à partir des matériaux 
disponibles aujourd’hui, il sera possible de préparer le mélange qui sera de 
teinte et de comportement identiques au mortier remplacé….

Le choix des sables

Le choix d’un sable pour la réalisation d’un mortier n’est pas un acte neutre; 
le sable représente 80% de la masse du mortier.

  Résistance: il constitue l’ossature du mortier; les gros grains assurent la 
résistance mécanique, et les grains fins la plasticité.
   Coloration: l’effet de transparence de la chaux laisse ressortir la coloration 
des sables utilisés.
   Variation de l’aspect: les sables locaux personnalisent l’aspect du mur; à 
chaque région son mortier.

Un bon mortier doit présenter une grande richesse de taille de 
granulats.
Les enduits prêts à l’emploi présentent généralement des mélanges de 
sables de trop pauvre variété, trop fins, où le liant tient une place trop 
importante. Une granulométrie riche permet de « remplir tous les vides » 
qu’alors le liant pourrait occuper en trop grande quantité (d’où encore des 
risques de faïençage).

Mortier d’enduit prêt à l’emploi, constitué de 
grain trop fin, trié, et une quantité de liant trop 
importante...

Mortier d’enduit de la fin du 18ème: les grains 
sont très variés (jusqu’à 10mm)
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